
 

 
 

Direction Administrative et Financière 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT 
BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE 

 
 
 

Version 14 approuvée par le CN du 8 décembre 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ONP/DAF-RBC-V14-2025.12.08 



Ordre National des Pharmaciens  ONP/DAF 

Règlement Budgétaire et Comptable V14 validée par le CN du 08/12/2025 2/36 

 
TABLE DES MATIERES 

 
1. PORTEE ET INTERPRETATION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET COMPTABLE..................................... 5 
2. LES FONDEMENTS DE LA GESTION FINANCIERE DE L'ORDRE ................................................................. 6 

2.1. Principes généraux de la comptabilité privée…………………………………………………………….. . 6 
2.1.1. Principe de continuité d’activité ou d’exploitation .................................................................................. 6 

2.1.2. Principe de spécialisation des exercices ............................................................................................... 6 

2.1.3. Principe de rattachement des charges aux produits ............................................................................. 6 

2.1.4. Principe du nominalisme monétaire ...................................................................................................... 6 

2.1.5. Principe de prudence ............................................................................................................................ 7 

2.1.6. Principe de permanence des méthodes ................................................................................................ 7 

2.1.7. Principe d’importance relative ............................................................................................................... 7 

2.1.8. Principe de non compensation .............................................................................................................. 7 

2.1.9. Principe de bonne information .............................................................................................................. 7 

2.1.10. Principe de la prééminence de la réalité sur l’apparence .................................................................... 8 

2.1.11. Principe d’intangibilité du bilan d’ouverture ......................................................................................... 8 
2.2. Application des principes de bonne gestion financière mis en œuvre par l'Ordre………………… . 8 
2.3. Règles énoncées par le code de la santé publique……………………………………………………… . .9 

3. LES ORGANES QUI CONTRIBUENT A LA GESTION DE L’ORDRE ............................................................. 11 
3.1. Les Présidents des conseils…………………………………………………………………………………. 11 
3.1.1 Compétence générale .......................................................................................................................... 11 

3.1.2 Compétence spécifique du Président du Conseil national en matière de passation et d’exécution des 

marchés du CNOP ........................................................................................................................................ 11 
3.2. Les Trésoriers des Conseils…………………………………………………………………………………. 11 
3.3. Les Conseils…………………………………………………………………………………………………….. 12 
3.4. Les commissions………………………………………………………………………………………………. 12 
3.4.1. La commission des finances de l'Ordre .............................................................................................. 12 

3.4.2 La commission consultative des marchés ............................................................................................ 13 

3.4.3 La Commission d’Entraide et de Solidarité Professionnelle (CESP) .................................................... 13 
4. LA PREPARATION DU BUDGET ORDINAL ................................................................................................... 14 

4.1. La portée du budget…………………………………………………………………………………………… 14 
4.2. La structure du budget…………………………………………………………………………………………14 
4.2.1. Le budget de fonctionnement.............................................................................................................. 14 

4.2.2. Le budget d’investissement................................................................................................................. 15 
4.3. Les éléments servant à préparer le projet de budget primitif annuel………………………………… 15 
4.4. Le déroulement de la préparation…………………………………………………………………………… 16 
4.4.1. Phase de préparation – Commission des finances ............................................................................. 16 

4.4.2. Phase de préparation des budgets régionaux et des délégations....................................................... 16 

4.4.3. Phase de préparation des budgets du Conseil national, des conseils centraux et du budget commun17 

4.4.4. Phase de coordination – Commission des finances ............................................................................ 17 

4.4.5. Phase de décision – Conseil national ................................................................................................. 17 

4.5. Le budget à trois ans………………………………………………………………………………………….. 17 
5. L’EXECUTION DU BUDGET ORDINAL ........................................................................................................... 18 

5.1. Le recouvrement des cotisations…………………………………………………………………………… 18 
5.1.1. Les appels de cotisations .................................................................................................................... 18 



Ordre National des Pharmaciens  ONP/DAF 

Règlement Budgétaire et Comptable V14 validée par le CN du 08/12/2025 3/36 

5.1.2. Les relances de cotisations ................................................................................................................. 18 

5.1.3. Les exonérations de cotisation............................................................................................................ 18 

5.2.1. Règles et principes généraux.............................................................................................................. 19 

5.2.1.1. La Procédure Achats .................................................................................................................... 19 

5.2.1.2. La Procédure Achats « simplifiée », applicable aux conseils régionaux et délégations d’outre-mer

.................................................................................................................................................... ………….19 

5.2.2. Règles particulières ............................................................................................................................ 20 

5.2.2.1. Les subventions accordées .......................................................................................................... 20 

5.2.2.2. Les cadeaux aux personnes ......................................................................................................... 20 

5.2.2.5. La gestion mobilière ...................................................................................................................... 21 
5.3. Frais de déplacements et indemnités………………………………………………………………………. 22 
5.4. Procédures de paiement……………………………………………………………………………………… 22 
5.5. La gestion des immobilisations………………………………………………………………………………23 
5.6. Fourniture d'informations complémentaires……………………………………………………………… 23 

6. LES CONTROLES ET LEURS MODALITES D’APPLICATION ....................................................................... 24 
6.1. Le contrôle de la gestion des Conseils centraux et régionaux par le Conseil national (L. 4231-7 
alinéas 4 et 5)………………………………………………………………………………………………………… 24 
6.1.1. Les principes ....................................................................................................................................... 24 

6.1.2. L’organisation pratique du contrôle de gestion.................................................................................... 24 

6.2. Le contrôle interne………………………………………………………………………………………………25 
6.3. Modalités d’intervention du Commissaire aux comptes dans les différents conseils et suites 
données à celles-ci………………………………………………………………………………………………….. 26 
6.3.1. Le Conseil national et les conseils centraux  ...................................................................................... 26 

6.3.2. Les conseils régionaux ....................................................................................................................... 26 
6.4. L’audit interne……………………………………………………………………………………………………27 
6.5 Autres obligations ou contrôles auxquels l’Ordre est soumis…………………………………………. 28 

7. LES MODIFICATIONS DU BUDGET ................................................................................................................ 29 
7.1. La fongibilité des crédits au sein d'un budget……………………………………………………………. 29 
7.2. Les décisions modificatives………………………………………………………………………………….. 29 

8. LES PROVISIONS ............................................................................................................................................ 30 
9. L’APPROBATION DES COMPTES ET L’AFFECTATION DU RESULTAT ..................................................... 31 
10. LA GESTION DE LA TRESORERIE ............................................................................................................... 32 
ANNEXE 1 ............................................................................................................................................................. 33 
PRESENTATION BUDGETAIRE DES CONSEILS : DESCRIPTION DES PRODUITS ET CHARGES PAR 
NATURE................................................................................................................................................................ 33 
ANNEXE 2 ............................................................................................................................................................. 36 
PRESENTATION BUDGETAIRE DES CONSEILS : DESCRIPTION DES PRINCIPAUX SOUS-BUDGETS ...... 36 

 

 



Ordre National des Pharmaciens  ONP/DAF 

Règlement Budgétaire et Comptable V14 validée par le CN du 08/12/2025 4/36 

 
TEXTES DE REFERENCES 
 
- Code de la santé publique 

- Règlement intérieur de l’Ordre 

- Convention de services entre le Conseil national et les autres conseils (relative à la 

centralisation des opérations communes de gestion) 

- Procédure de prise en charge des indemnités et frais des conseillers ordinaux 

- Procédure achats 

- Règlement de fonctionnement de la CESP (commission d’entraide et de solidarité 

professionnelle) 

- Procédure cartes affaires 

- Procédure d’attribution de subventions 

 
 
 
 



Ordre National des Pharmaciens  ONP/DAF 

Règlement Budgétaire et Comptable V14 validée par le CN du 08/12/2025 5/36 

 

1. Portée et interprétation du règlement budgétaire et 
comptable 
 
Le présent règlement a été pris en application de l’article L.4231-7 du code de la santé 
publique introduit par la loi du 21 juillet 2009. Il énonce les principes et les règles générales du 
fonctionnement budgétaire et comptable de l'institution et fixe les modalités d’exercice par le 
Conseil national de sa mission de contrôle de la gestion des conseils ainsi que le requiert la 
loi. Ce règlement peut être révisé à l’initiative du Trésorier du Conseil national ou d’un 
Trésorier d’un conseil central, après consultation de la Conférence Bureau-Présidents, puis 
préparé au sein de la Commission des finances de l'Ordre. Il est adopté par le Conseil national 
après avis des Conseils centraux.  
 
Ainsi adopté, ce règlement s’applique à l’ensemble des instances ordinales : 
 

- au Conseil national ; 
- aux Conseils centraux des différentes sections ordinales ; 
- aux Conseils régionaux de la section A ainsi qu’aux délégations de la section E ; 
- aux services communs de l'Ordre. 
 
 

Comme toutes les procédures établies au sein de l'Ordre pour son bon fonctionnement, après 
concertation entre ses conseils, celles-ci ont été arrêtées et doivent être interprétées dans un 
esprit de bonne intelligence entre les différentes instances de l'institution. En cas de question 
ou de divergence d'interprétation sur un point particulier, celui-ci sera porté pour suite à 
donner devant la Conférence Bureau-Présidents, comme le prévoit le règlement intérieur de 
l'Ordre (chapitre III, paragraphe 3 : Coordination). 
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2. Les fondements de la gestion financière de l'Ordre 
 
L'Ordre national des pharmaciens étant une institution de droit privé, sa gestion est soumise 
aux principes généraux de la comptabilité privée. Elle doit également respecter plusieurs 
règles énoncées dans le code de la santé publique ou, plus généralement, résultant du fait 
que l'ONP est chargé de la gestion d'un service public. Enfin, sans préjudice de ce cadre légal 
qui s'impose à toutes ses instances, l'Ordre entend fonder sa gestion financière sur un certain 
nombre de principes adoptés en commun par ses conseils. 
 

2.1. Principes généraux de la comptabilité privée 
 
Ces principes ont des origines diverses : lois et règlements, jurisprudence, doctrine… tant au 
niveau national qu'européen ou international. 

2.1.1. Principe de continuité d’activité ou d’exploitation 
 
L'institution qui établit ses comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) est 
présumée devoir poursuivre son activité. S'il n'y a pas intention ou nécessité d'arrêter 
l'exploitation dans un avenir prévisible, l’évaluation des actifs et des dettes doit se faire dans 
cette perspective de continuité.  
 
Sans ce principe de base, il serait possible, d’un exercice à l’autre, d’introduire des variations 
dans les évaluations qui rendraient difficiles les comparaisons ou l’appréciation des évolutions. 

2.1.2. Principe de spécialisation des exercices 
 
Périodiquement, il est nécessaire de disposer des informations comptables et de déterminer le 
résultat de l’activité par différence entre les produits et les charges de l’exercice. 
 
La durée des exercices comptables est fixée par la loi, sauf dérogations, à 12 mois. Sont pris 
en considération pour le calcul du résultat les produits acquis dans l’exercice et les charges 
supportées par l’exercice. 
 
Il est important de faire la différence entre les produits et charges, détachés de toute notion de 
paiement réalisé, et les recettes et dépenses, toujours associés à un mouvement de trésorerie 
(encaissement ou décaissement). 

2.1.3. Principe de rattachement des charges aux produits 
 
Ce principe consiste à analyser les charges de l’exercice (déterminées par application du 
principe de spécialisation des exercices) et à les rattacher à l’exercice ou à des exercices 
ultérieurs selon que les produits correspondants sont constatés dans l’exercice ou non. 

2.1.4. Principe du nominalisme monétaire 
 
La comptabilité doit respecter la valeur nominale de la monnaie. Il n’est pas tenu compte des 
variations du pouvoir d’achat. On suppose donc que l’unité de mesure qu’est la monnaie est 
stable et que l’on peut additionner des montants de différentes époques. 
 
Ce principe n’est pas sans conséquences en matière d’immobilisation ou de contrat (prêt…). 
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2.1.5. Principe de prudence 
 
L’institution doit veiller au bon emploi des cotisations versées par les pharmaciens. 
 
La comptabilité doit ainsi être établie sur la base d’appréciations prudentes. On ne doit pas 
faire peser des incertitudes présentes sur les résultats futurs ou le patrimoine. C’est pourquoi 
ne sont comptabilisés que les produits réalisés, alors que pour les charges sont prises 
également en compte celles dont la réalisation est probable. 
 
A titre d’illustration, les plus-values sur les valeurs mobilières de placement ne sont 
comptabilisées que le jour où les valeurs sont vendues. Même si ces dernières sont 
conservées plusieurs années, aucune plus-value latente ne sera enregistrée dans les produits 
au cours des différents exercices. 
 
En revanche, une moins-value sur ces mêmes valeurs mobilières fera l’objet d’une provision 
sur l’exercice au cours duquel la moins-value est née. Cette provision sera ajustée à la fin de 
chaque exercice jusqu’au moment où les valeurs seront cédées. 

2.1.6. Principe de permanence des méthodes 
 
La présentation des comptes annuels et les méthodes d’évaluation ne peuvent être modifiées 
d’un exercice à l’autre, sauf changement exceptionnel dans la situation de l’institution ou 
adoption d’une méthode conduisant à une meilleure information. 
 
Les informations financières complémentaires à communiquer en cas de modification de 
méthode doivent répondre à des conditions strictes de forme et de contenu. 

2.1.7. Principe d’importance relative 
 
La régularité et la sincérité des comptes sont appréciées en fonction de la connaissance 
qu’ont les dirigeants de la réalité et de l’importance des événements susceptibles d’influencer 
les comptes de l’exercice. 

2.1.8. Principe de non compensation 
 
Il ne doit être opéré aucune compensation entre : 
- les produits et charges du compte de résultat ; 
- les postes d’actif et de passif du bilan. 

2.1.9. Principe de bonne information 
 
Les documents financiers doivent apporter à leurs utilisateurs une information satisfaisante. 
L’information doit être significative et suffisante pour permettre à l’utilisateur de comprendre la 
situation et de prendre les décisions appropriées. 
 
A ce principe s'ajoute la notion de sincérité de l’information communiquée. 
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2.1.10. Principe de la prééminence de la réalité sur l’apparence 
 
La traduction comptable de certaines transactions peut aboutir à des résultats différents selon 
que l’on adopte une approche juridique ou financière. 
 
Dans ce cas, il est préconisé de ne pas s’arrêter à la seule forme juridique, mais d’analyser la 
transaction et de retenir la réalité à la fois juridique et économique des faits.  

2.1.11. Principe d’intangibilité du bilan d’ouverture 
 
Le bilan d’ouverture d’un exercice doit correspondre au bilan de clôture de l’exercice 
précédent (bilan avant répartition du résultat). Aucune écriture ne doit être passée entre la 
clôture de l’exercice et l’ouverture de l’exercice suivant. 
 

2.2. Application des principes de bonne gestion financière mis en 
œuvre par l'Ordre 
 
En respectant les obligations rappelées ci-dessus, et en appliquant les "bonnes pratiques" 
dont il s'est doté pour la collaboration entre ses conseils (Règlement intérieur, chapitre III), 
l'Ordre doit s'attacher à assurer aux pharmaciens cotisants le service le plus efficient au 
meilleur coût.  
 
Dans cet esprit, les règles détaillées dans les chapitres ci-après seront fondées sur un 
ensemble de principes qui peuvent être synthétisés comme suit : 
 
Légalité : respecter les dispositions législatives et règlementaires, ainsi que la jurisprudence, 
applicables à la gestion des finances ordinales. 
 
Prévoyance : apprécier de manière aussi réaliste que possible les produits et les charges 
prévisibles, afin de préserver leur équilibre, tant à court terme que dans la perspective des 
exercices ultérieurs. 
 
Economie des moyens : choisir les moyens qui présentent le meilleur rapport coût/efficacité 
par rapport aux objectifs que l'Ordre a décidé de poursuivre dans l'intérêt de la profession, de 
la santé publique ou de son propre fonctionnement. Tout engagement de dépense doit être 
strictement nécessaire, justifié dans l’intérêt des missions de l’Ordre et d’un niveau 
raisonnable. 
 
Communication des comptes : élaborer et communiquer en temps utile aux instances 
ordinales concernées toutes les informations nécessaires pour leur permettre de préparer les 
décisions ou avis qui leur incombent et de suivre régulièrement l'évolution des produits et des 
charges de l'Ordre. 
 
Subsidiarité et cohérence : Confier la responsabilité de la décision au niveau de chaque 
Conseil lorsqu’une cohérence d’ensemble ne s’impose pas pour des raisons politiques, 
juridiques, économiques, techniques ou autres (principe de subsidiarité). Lorsqu’une telle 
cohérence apparaît nécessaire, fixer une règle commune au niveau national. 
 
Souplesse régulée de fonctionnement : sans porter atteinte aux principes qui précèdent, 
permettre, en cas de besoin, à l'initiative d'un conseil, certains ajustements dans l'exécution de 
son budget voté par le Conseil national. 
 
Séparation des tâches : L’exécution de la dépense s’opère dans le respect du principe de 
séparation des tâches entre l’Ordonnateur, le Liquidateur et le Payeur (cf. § 5.4). 
 



Ordre National des Pharmaciens  ONP/DAF 

Règlement Budgétaire et Comptable V14 validée par le CN du 08/12/2025 9/36 

2.3. Règles énoncées par le code de la santé publique 
 
Art. L.4231-7 

« Après avis des conseils centraux, le conseil national vote le budget général de l'ordre 
destiné à couvrir les frais d'installation et de fonctionnement des différents conseils et 
délégations ordinaux, ainsi que leurs frais communs.  

Le conseil national fixe le montant de la cotisation annuelle obligatoire demandée à chaque 
personne physique ou morale inscrite aux tableaux en fonction de sa catégorie. Il recouvre 
cette cotisation qui doit être acquittée dans les trente jours de son appel.  

Aucune cotisation n'est due par les réservistes sanitaires dès lors qu'ils n'exercent la 
profession qu'à ce titre.  

Le conseil national gère les biens de l'ordre, définit sa politique immobilière et contrôle sa mise 
en œuvre. Il peut créer ou subventionner des œuvres intéressant la profession 
pharmaceutique ainsi que les œuvres d'entraide.   

Le conseil national contrôle la gestion des conseils centraux et régionaux de l'ordre des 
pharmaciens. Il peut demander tout document qui lui semble nécessaire à ce contrôle.  

Ces modalités de contrôle sont fixées dans le règlement budgétaire et comptable de l'ordre 
édicté par le conseil national, après avis des conseils centraux, applicable à l'ensemble des 
instances ordinales. 

Un commissaire aux comptes certifie annuellement les comptes de l’ordre des pharmaciens. 

Le conseil national s’assure également de la mise en œuvre par les conseils centraux et 
régionaux de leurs missions légales et peut demander tout document qui lui semble 
nécessaire à ce contrôle. Les modalités de cette coordination et de ce contrôle sont fixées 
dans le règlement intérieur de l’ordre, édicté par le conseil national, après avis des conseils 
centraux, applicable à l’ensemble des instances ordinales. »   
 
L. 4231-8  

Les marchés conclus à titre onéreux par le conseil national avec un ou plusieurs opérateurs 
économiques pour répondre à ses besoins en matière de fournitures ou de services 
respectent les principes de liberté d'accès à la commande, d'égalité de traitement des 
candidats et de transparence des procédures définis à l'article 1er de l'ordonnance n° 2015-
899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. 

Les conseils nationaux des ordres peuvent constituer entre eux une centrale d'achats ou un 
groupement de commandes d'achats. 

Dans les conditions et sous réserve des adaptations prévues par décret en Conseil d'Etat, le 
marché est passé, en fonction de son objet ou de sa valeur estimée, selon les procédures 
prévues à l'article 42 de l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 précitée. 

 
Art. L. 4233-5 

« Les fonctions de membre du conseil national, d’un conseil central ou régional ou d’une 
délégation de la section E sont exercées à titre bénévole. 
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Toutefois le président, le vice-président, le trésorier d’un conseil, les membres du conseil 
national, d’un conseil central ou régional ou d’une délégation peuvent bénéficier d’indemnités 
dont les modalités d’attribution sont fixées par décret. 

Les conseils remboursent à leurs membres leurs frais de déplacement dans les conditions et 
limites fixées par le conseil national. 

Les montants forfaitaires des indemnités mentionnées au deuxième alinéa sont rendus publics 
par le conseil national. » 
 
Art. D. 4233-28 

« Le président, le vice-président, le trésorier ou un membre chargé d'une mission spécifique 
d'un conseil régional, central ou national ou d'une délégation peuvent percevoir une indemnité 
liée à ces responsabilités. 

Le montant de cette indemnité est fixé en fonction des missions et de la charge de travail de 
chacun et est révisable annuellement par le conseil national après avis des conseils centraux 
lors de sa session plénière consacrée au budget.  

Le montant annuel de cette indemnité, attribuée à un autre titre que la prise en charge des 
frais mentionnés au troisième alinéa de l'article L. 4233-5, ne peut excéder pour l'année 
considérée trois fois le plafond annuel prévu au premier alinéa de l'article L. 241-3 du code de 
la sécurité sociale. 

Les modalités de répartition de ces indemnités sont fixées dans le règlement budgétaire et 
comptable de l'ordre prévu à l'article L. 4231-7. »  

Art. D. 4233-29 

« Les membres élus d'un conseil régional, central ou national ou d'une délégation de l'ordre, 
non attributaires de l'indemnité prévue à l'article D. 4233-28, peuvent percevoir une indemnité 
de participation aux travaux lorsqu'ils siègent ou participent à une réunion ordinale ou assurent 
une mission ponctuelle à la demande du président de leur conseil ou délégation.  

Cette indemnité est fixée par le conseil national après avis des conseils centraux et est 
révisable annuellement lors de sa session plénière consacrée au budget. Le montant de cette 
indemnité, attribuée à un autre titre que la prise en charge des frais mentionnés au troisième 
alinéa de l'article L. 4233-5, ne peut excéder un total égal, par demi-journée de présence, à 10 
% du plafond mensuel prévu au premier alinéa de l'article L. 241-3 du code de la sécurité 
sociale. 

Le montant annuel de cette indemnité ne peut excéder pour l'année considérée trois fois le 
plafond annuel prévu au premier alinéa de l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale.  

Les modalités de répartition de cette indemnité sont fixées dans le règlement budgétaire et 
comptable de l'ordre prévu à l'article L. 4231-7. » 

Les modalités de répartition des indemnités sont précisées au paragraphe 5.3 du présent 
règlement. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=21D993CD76E5474AFE3C3C9A7F5956C7.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741897&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=21D993CD76E5474AFE3C3C9A7F5956C7.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741897&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=21D993CD76E5474AFE3C3C9A7F5956C7.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741897&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=21D993CD76E5474AFE3C3C9A7F5956C7.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741897&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=21D993CD76E5474AFE3C3C9A7F5956C7.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741897&dateTexte=&categorieLien=cid
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3. Les organes qui contribuent à la gestion de l’Ordre 

3.1. Les Présidents des conseils 
 
Art. L. 4233-1 
 
« Les différents conseils de l'Ordre national des pharmaciens sont dotés de la personnalité 
civile. Ils sont représentés par leur président dans tous les actes de la vie civile. 
 
Ils autorisent leur président à ester en justice. […]. » 
 

3.1.1 Compétence générale 
 
Ceci signifie que les Présidents de conseil peuvent accomplir des actes ayant une portée 
juridique (naturellement dans le cadre de leur mission, de leurs besoins normaux de 
fonctionnement et de la répartition des rôles fixée au sein de l’Ordre). 
 
Les présidents ont également compétence pour engager financièrement leur conseil, en 
signant les bons de commande des achats, les contrats ou lettres de mission, etc. Ils peuvent 
déléguer cette compétence dans le respect du principe de séparation des tâches (cf. § 5.4).  
 
Avec le concours de leur Trésorier, ils doivent veiller à la bonne exécution du budget du 
conseil. Ils proposent à celui-ci et le cas échéant au Conseil national, au cours de l’exécution 
du budget, les décisions d’ajustement budgétaire qui pourraient s’avérer nécessaires. 
 

3.1.2 Compétence spécifique du Président du Conseil national en matière 
de passation et d’exécution des marchés du CNOP 
 
Les compétences spécifiques du Président en matière de marchés passés par le Conseil 
national sont prévues au règlement intérieur.  
 

3.2. Les Trésoriers des Conseils 
 
Ils préparent et soumettent à leur conseil une proposition de budget en fonction des 
orientations souhaitées par celui-ci. 
 
Le Trésorier est responsable du suivi de la situation budgétaire de son conseil. Il alerte son 
Président en cas de risque de dépassement budgétaire. Il étudie avec lui les ajustements 
budgétaires éventuellement souhaités en cours d'exécution. Il met en œuvre les procédures 
de modification correspondantes (cf. § 7.2) et s’assure de leur respect. 
 
Il informe son conseil sur l’exécution du budget clôturé. 
 
Le Trésorier du Conseil national préside la commission consultative des marchés. 
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3.3. Les Conseils 
 
Les conseils centraux et régionaux proposent : 
 
- leurs orientations budgétaires pour l’exercice à venir ; 
- leur budget, préparé par leur Trésorier avec le concours de la Direction administrative 

et financière, à la commission des finances de l'Ordre, puis au Conseil national ; 
- d'éventuelles modifications budgétaires en cours d'exercice. 

 
Le Conseil national : 
 
- arrête le budget de l’ensemble de l'institution, préparé par son Trésorier avec le 

concours de la Direction administrative et financière ; 
- approuve le cas échéant les modifications budgétaires proposées ; 
- fixe le montant des cotisations ; 
- approuve les comptes annuels ; 
- affecte le résultat de l’exercice ; 
- gère les biens de l'Ordre ; 
- peut accorder des subventions aux œuvres intéressant la profession pharmaceutique 

et des œuvres d‘entraide ; 
- contrôle la gestion des conseils centraux et régionaux. 
 

3.4. Les commissions 

3.4.1. La commission des finances de l'Ordre 
 
La commission des finances est composée des Trésoriers des conseils et du Directeur 
administratif et financier. Elle est présidée par le Trésorier du Conseil national. Les Présidents 
des conseils centraux peuvent assister aux séances de la commission. 
 
Son rôle est : 
 
- de coordonner le processus de préparation budgétaire ; 
- de recueillir les suggestions des conseils ; 
- d’harmoniser, si nécessaire, les différentes propositions de budgets en vue de leur 

présentation devant le Conseil national ; 
- de proposer ou de donner un avis sur : 

o les règles d'appel, de relance et d'exonération de cotisations, 
o les règles relatives aux indemnités et remboursements de frais, 
o et toute règle ou mesure à caractère budgétaire ou comptable. 

- de proposer le dispositif de contrôle de gestion qui est organisé par le Conseil national 
; 

- d’analyser les résultats financiers en vue de leur présentation devant le Conseil 
national. 

 
Le secrétariat de la commission des finances est assuré par la Direction administrative et 
financière. 
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3.4.2 La commission consultative des marchés 
 
Conformément à l’article R. 4122-4-6 du code de la santé publique, les modalités de 
fonctionnement de la commission consultative des marchés sont prévues au règlement 
intérieur.  
 

3.4.3 La Commission d’Entraide et de Solidarité Professionnelle (CESP) 
 
Conformément à l’alinéa 7 de l’article L.4231-2 du code de la santé publique, le Conseil 
national « peut s’occuper sur le plan national de toutes les questions d’entraide et de solidarité 
professionnelle et notamment des sinistres et des retraites ». 
 
Une commission dite « Commission d’Entraide et de Solidarité Professionnelle » (CESP) a été 
instituée au sein de l’Ordre national des pharmaciens pour répondre à ces besoins. Un 
règlement de cette commission en régit son fonctionnement, et décrit notamment son rôle, sa 
composition, son mode de fonctionnement, ainsi que les mesures d’entraide et de solidarité 
professionnelle possibles et leurs financements. 
 
Le secrétariat de la Commission d’Entraide et de Solidarité Professionnelle est assuré par la 
Direction administrative et financière. 
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4. La préparation du budget ordinal 

4.1. La portée du budget 
 
Le budget est une décision d’allocation de ressources en fonction de la vision que l’on a du 
futur. Il est le reflet de la politique de chaque Conseil, qu’il traduit sous la forme de moyens.  
 
Dans le respect du principe de bonne information (cf. § 2.1.8), l’établissement des prévisions 
budgétaires doit s’attacher à la notion de sincérité. 
Cet exercice doit, dans la stricte limite des missions légales des conseils de l’Ordre, être le 
reflet le plus exact possible des moyens à mettre en œuvre pour exercer les actions de 
l'exercice à venir. Il convient de ne pas sous-estimer ou surestimer charges et produits. 
 
L'exercice couvert par le budget de l'Ordre commence chaque année le 1er janvier et se 
termine au 31 décembre de la même année. 
 
Le budget est adopté avant le début de l'exercice. Ce "budget primitif", peut, en cas de besoin, 
faire l'objet de décisions modificatives en cours d'année (cf. § 7). 
 

4.2. La structure du budget 
 
Le budget de l'Ordre se compose d’un budget de fonctionnement et d’un budget 
d’investissement. 
 
La structure budgétaire agrégée de l’Ordre et sa présentation financière reposent sur la notion 
de centres de profits et de centres de coûts : 
Chaque centre de profit inclut à la fois les coûts qu'il engage et les profits qu'il réalise alors 
que pour les centres de coûts ne sont comptabilisées que les seules dépenses engagées. 
On distingue ainsi : 
 
- Sept centres de profits représentés par les budgets des sections qui sont composés des 

produits issus des cotisations ainsi que des charges directes liées à chacune d’entre elles. 
Les revenus des cotisations d’une section lui sont intégralement imputés ; 

- Un centre de profit correspondant aux revenus de l’activité générée par la Direction des 
Technologies en Santé (DTS) liée au Dossier Pharmaceutique (DP) ainsi que les charges 
directes afférentes ; 

- Un ensemble de centres de coûts représentés par les dépenses directes du Conseil 
national et des services communs regroupés dans le budget commun attaché au Conseil 
national.  Ces charges sont imputées aux sections et à la DTS en fonction d’une clé de 
répartition basée sur les critères de la proportion du nombre d’inscrits par section et des 
revenus générés par chacune d’entre elles.     

 

4.2.1. Le budget de fonctionnement 
 
Le budget de fonctionnement de l’Ordre est l’agrégation des budgets de fonctionnement 
suivants : 
- Conseil national ; 
- Section A, qui est lui-même l’agrégation des budgets de fonctionnement du conseil 

central A et des conseils régionaux ; 
- Section B ; 
- Section C ; 
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- Section D ; 
- Section E, qui est lui-même l’agrégation des budgets de fonctionnement du conseil 

central E et des délégations d’outre-mer ; 
- Section G ; 
- Section H ; 
- et le budget commun (services communs de l’Ordre rattachés au Conseil national). 

 
Chaque budget est composé : 
 
- en ligne, des produits et charges regroupés par nature selon le plan comptable 

général (cf. annexe 1 : description des différents postes) ; 
- en colonne, des sous-budgets qui représentent des centres de frais dont 

l’individualisation est nécessaire au suivi budgétaire, soit pour suivre les évolutions 
d’une année sur l’autre, soit pour isoler une opération ponctuelle (cf. annexe 2 : 
principaux sous-budgets). 
 

4.2.2. Le budget d’investissement 
 
Il présente : 
- les investissements qui seront réalisés pendant l’exercice à venir (acquisitions qui 

feront l’objet d’un amortissement sur plusieurs exercices) ; l’impact sur les budgets à 
venir des investissements déjà réalisés et ceux envisagés. 
 

Ces investissements concernent principalement les locaux, aménagements et rénovations, 
les développements informatiques immobilisables, le matériel y compris informatique, les 
logiciels, le mobilier, à la condition que le coût unitaire excède le seuil fixé par le plan 
comptable général. 
 

4.3. Les éléments servant à préparer le projet de budget primitif 
annuel 
 
La direction administrative et financière fournit chaque année, selon les cas, entre juillet et 
septembre, à chaque conseil : 
- un état des effectifs pour chacune des catégories de cotisants le concernant au 30 juin 

de l’exercice en cours. Ces effectifs serviront de base aux calculs du montant des 
produits des cotisations dans le budget primitif ; 

- une évaluation de la masse salariale, des charges patronales correspondantes et la 
provision pour départ en retraite ; 

- une évaluation des amortissements à prendre en compte dans le budget primitif ; 
 

Les évaluations sont établies en fonction des perspectives d’évolution des salaires, des 
effectifs, des matériels et de l’organisation qui auront été communiquées à la Direction 
administrative et financière. 
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4.4. Le déroulement de la préparation 
 
La préparation du budget se déroule en cinq phases. 

 
 

4.4.1. Phase de préparation – Commission des finances 
 
La commission des finances de l'Ordre est réunie par le Trésorier du Conseil national avant 
l’été pour notamment : 
- faire le point sur l’exécution du budget en cours ; 
- fixer le calendrier de préparation du budget à venir ; 
- examiner l’évolution des effectifs de cotisants. 

 

4.4.2. Phase de préparation des budgets régionaux et des délégations 
 
Les conseils régionaux et délégations de l'outre-mer établissent leur demande de budget de 
charges à l'aide du canevas établi par la Direction administrative et financière. 
 
A réception des différentes demandes, le Conseil central concerné effectue les arbitrages 
éventuellement requis pour répartir les montants de la section entre les différents conseils 
régionaux ou délégations. Une fois les budgets de charges ainsi globalement fixés pour 
chaque conseil régional ou délégation, il appartient à ceux-ci d'effectuer dans leur budget les 
ajustements internes éventuellement nécessaires. A défaut, le conseil central y pourvoit. 
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4.4.3. Phase de préparation des budgets du Conseil national, des conseils 
centraux et du budget commun 
 
Chaque conseil central prépare sa proposition de budget à l'aide du canevas établi par la 
Direction administrative et financière, en fonction des objectifs qu’il s’est fixés. Il fait part au 
Conseil national des projets ou actions qu’il souhaite voir pris en charge par le budget 
commun. Il établit ses propositions pour les montants de la cotisation à venir. 
 
Ces propositions sont communiquées au Trésorier du Conseil national à la date convenue, en 
vue de préparer la seconde réunion de la commission des finances. 
 
Parallèlement, le Trésorier du Conseil national prépare le projet de budget de son propre 
conseil ainsi que celui du budget commun.  
 
Pour le budget commun, chaque direction prépare sa proposition de budget à l'aide du 
canevas établi par la Direction Administrative et Financière, en fonction de ses besoins et des 
objectifs qui lui ont été fixés. 
 

4.4.4. Phase de coordination – Commission des finances 
 
La commission des finances est réunie une seconde fois pour coordonner les différentes 
propositions de budgets et de montants de cotisation. 
 
En cas d’absence de consensus, les différentes versions seront présentées au conseil 
national qui tranchera. 
 

4.4.5. Phase de décision – Conseil national 
 
Le Conseil national adopte, après discussion et amendements éventuels : 
- les budgets de fonctionnement et d’investissement de l’Ordre ; 
- les montants des cotisations, ainsi que les modalités de leur appel et de leur 

recouvrement ; 
- les montants des indemnités ordinales. 

 
Le budget de l'institution ainsi arrêté est communiqué aux conseils centraux. 
 

4.5. Le budget à trois ans 
 
Cette disposition financière a pour objectif de mettre en place un budget glissant sur 3 ans afin 
que les actions souhaitées soient prévues en amont afin d’apporter davantage d’acuité à la 
vision financière à moyen terme. Les prévisions des deux années qui suivent le budget 
prévisionnel annuel sont nommées Plan N+1 et N+2. Celui-ci doit pouvoir servir également de 
référentiel pour la construction du Budget de l’année suivante, et ainsi de suite. 
Le Plan N+1 et N+2 sont élaborés à l’occasion du processus de la construction budgétaire 
annuelle, et soumis au Conseil national pour information. 
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5. L’exécution du budget ordinal 

5.1. Le recouvrement des cotisations 

5.1.1. Les appels de cotisations 
 
Les appels de cotisation sont effectués par le Conseil national sur la base des montants et des 
modalités qui ont été votés. 
 
Un appel général est effectué en début d’exercice. La date en est préalablement 
communiquée à chaque conseil. En cours d’exercice, plusieurs appels partiels sont réalisés, 
afin que soient appelés à cotiser les pharmaciens et sociétés exerçantes qui ne l’auraient pas 
été précédemment. 
 

5.1.2. Les relances de cotisations 
 
Les relances sont effectuées par le Conseil national, sur la base des modalités qu'il a fixées. 
 
La première n'inclut pas de participation aux frais pour le pharmacien ou la personne morale 
inscrite, les suivantes entraînent une majoration à ce titre. 
 

5.1.3. Les exonérations de cotisation 
 
Elles sont accordées conjointement par le Conseil national et le conseil central dont dépend le 
pharmacien, la société d’exercice libéral ou la société de participation financière de profession 
libérale les demandant. 
 
Les règles générales d’exonération sont proposées par la commission des finances, présidée 
par le Trésorier du Conseil national, et adoptées par le Conseil national. 
 
Les demandes doivent être adressées au Trésorier du Conseil national. Elles sont instruites 
par le pôle Cotisations de la Direction administrative et financière après avis de la section 
concernée, et présentées à la signature conjointe du Trésorier du Conseil national et du 
Président du conseil concerné ou de son Trésorier. 
 
Les exonérations accordées s'imputent sur les budgets de la section concernée. 
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5.2. L’engagement des dépenses 

5.2.1. Règles et principes généraux 
 
Tous les achats de biens et de services effectués par l'Ordre doivent être justifiés par les 
besoins de ses missions, dans le respect des procédures et référentiels existants, et le souci 
d'un emploi efficient des crédits. 
 
En fonction de l’importance de l’achat et de ses caractéristiques, le niveau de formalisme 
requis est plus ou moins élevé. 
 

5.2.1.1. La Procédure Achats 
 
La procédure achats vise à énoncer les principes et règles générales relatives au processus 
achats. Le processus achats concerne les modalités d’acquisition de fournitures, matériels, 
services, prestations intellectuelles et travaux qui ne peuvent être réalisés en interne, de 
l’expression du besoin au paiement du prestataire. 
 
La procédure achats s’applique au Conseil national, aux conseils centraux et aux services 
communs rattachés au Conseil national. Ne sont pas couverts dans la procédure achats les 
Conseils régionaux et délégations. 
 
La procédure achats, préparée par la Direction administrative, est approuvée par le Conseil 
national après avis des conseils centraux. 
 
Elle est définie conformément aux règles prévues par le code de la santé publique. 
 
La procédure achats est soumise aux principes généraux de la comptabilité privée. 
 

5.2.1.2. La Procédure Achats « simplifiée », applicable aux conseils régionaux et 
délégations d’outre-mer 
 
Les conseils régionaux et les délégations d’outre-mer effectuent leurs achats et passent leurs 
commandes dans le respect des règles générales fixées ci-après. Les charges 
correspondantes sont imputées au budget du conseil ou de la délégation concernée. 
 

 Identification et analyse du besoin 
 
Cette étape est primordiale et doit faire l’objet d’une attention particulière. 
Elle pourra, selon les cas, prendre la forme soit : 
- Pour les contrats d’une faible valeur estimée et pour les besoins courants, d’une fiche 

technique précisant les principales caractéristiques du besoin (format, quantités, 
conditionnement …) ; 

- Pour les contrats d’une valeur estimée importante et pour les besoins plus complexes, 
de documents plus élaborés comme un cahier des charges. 

 
Ces documents devront décrire : 
 
- les éléments qui seront fournis ou mis à la disposition du prestataire ; 
- les livrables attendus ; 
- les méthodes et/ou procédures à respecter par le prestataire ; 
- les garanties à fournir par lui. 
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 La mise en concurrence et le choix du prestataire 

 
Selon le type d’achat et le montant, cette mise en concurrence pourra prendre la forme d’une 
consultation de deux ou trois prestataires au minimum. 
 
Pour les contrats d’une valeur estimée importante ou pour les besoins complexes, un 
règlement de mise en concurrence pourra être établi. Les règles figurant dans ce règlement 
s’imposeront alors au conseil régional. 
 
Le choix du prestataire retenu sera effectué par le Président du conseil régional concerné.  
 

 La commande ou le contrat 
 
Toute commande, quels qu’en soient le montant et la nature, doit faire l’objet d’un bon de 
commande ou d’un contrat.  
 

 La traçabilité des opérations 
 
Dans les conseils régionaux et les délégations, les contrats en cours d’exécution (bail, location 
matériel, maintenance, …) sont conservés dans un dossier prévu à cet effet. Les commandes 
et contrats arrivés à leur terme sont classés et/ou archivés avec la dernière facture 
correspondante. Ils sont communicables sur demande au Conseil national dans le cadre de sa 
mission de contrôle de la gestion ou lors d’une mission d’audit interne. 
 

5.2.2. Règles particulières 

5.2.2.1. Les subventions accordées 
 
En application de l’article L. 4231-7 du code de la santé publique, l’Ordre, par l’intermédiaire 
de son Conseil national, peut « créer ou subventionner des œuvres intéressant la profession 
pharmaceutique ainsi que les œuvres d'entraide ». 
 
Le Conseil national a défini les règles applicables en la matière qui figurent dans la 
« procédure Attribution de subventions ». 
 

5.2.2.2. Les cadeaux aux personnes 
 
5.2.2.2.1. Les cadeaux offerts 
 
Seuls sont admis les dépenses et cadeaux de faible valeur (< 50 €) destinés à récompenser 
des professionnels ou étudiants méritants (majors de promotion ou attributaires d'un prix…), 
ainsi que les fleurs pour des obsèques de pharmaciens ou de collaborateurs. 
 
En revanche les cadeaux offerts à des conseillers ordinaux ou à des collaborateurs, 
notamment à l'occasion de leur départ, doivent être pris en charge par les donateurs. 
 
5.2.2.2.2. Les cadeaux reçus 
 
L’acceptation par un conseiller ordinal dans le cadre de ses fonctions ordinales, ou par un 
salarié d’un avantage en nature émanant de tiers (fournisseur, prestataire, influenceur…) est 
prohibée. Toutefois, les cadeaux de très faible valeur (< 50 €) peuvent être partagés ou remis 
au CSE pour ses œuvres. 
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5.2.2.3. Les achats et prestations groupés 
 
Certains achats de biens et de services du siège de l’institution, font l’objet d’un processus 
« achats groupés ». Ce processus suit les règles définies dans la procédure achats. Les 
charges correspondantes sont imputées au budget du Conseil ou du service concerné. 
 
Pour les conseils régionaux, compte tenu des impératifs d’interopérabilité, les achats de 
matériels informatiques sont coordonnées par la Direction de l’Organisation et des Systèmes 
d’Information (DOSI). 
 
5.2.2.4. La gestion immobilière 
 
Le Conseil national est responsable de la gestion immobilière de l’Ordre. Il décide, après 
expression des besoins des conseils, des acquisitions, des cessions, des opérations de 
restructuration et des affectations de tous les locaux. 
 
Les services généraux de la Direction administrative et financière sont chargés de l’entretien 
et de l’aménagement des locaux du siège de l'Ordre. Les charges et taxes correspondantes 
sont imputées au budget commun. 
 
Les conseils régionaux et les délégations sont, sous la coordination de leur conseil central, en 
charge de l’entretien et de l’aménagement des locaux qu’ils utilisent. Les charges et taxes 
correspondantes sont imputées au budget du conseil ou de la délégation concernée. 
 

5.2.2.5. La gestion mobilière 
 
Pour le Conseil national et les conseils centraux, les services généraux de la Direction 
administrative et financière sont en charge des achats et de la gestion du parc de mobilier et 
de matériel pour le siège de l'Ordre. Les charges correspondantes sont imputées au budget 
commun. 
 
Pour les conseils centraux, les achats spécifiques de petit équipement sont placés sous la 
responsabilité du Président du conseil, dans le respect du budget voté. Ils sont imputés au 
budget du conseil concerné. 
 
Pour les conseils régionaux, les achats et commandes sont placés sous la responsabilité du 
Président du conseil. 
 
 
  5.2.3. Les crédits prévus non engagés 
 
En fin d’exercice, les crédits du budget commun ou des conseils qui n’ont pas été utilisés ou 
qui ne l’ont été que partiellement ne peuvent faire l’objet d’un report sur l’exercice suivant. En 
effet, le principe comptable de spécialisation des exercices s’y oppose (cf. § 2.1.2). 
Si une opération doit tout de même être réalisée, elle doit être prévue à nouveau au budget de 
l’exercice suivant. 
 
Si son coût ne permet pas de la financer sur les produits attendus au cours de cet exercice, le 
Conseil national peut, sur proposition de son Trésorier (pour le budget du Conseil national ou 
du budget commun) ou à la demande du conseil central concerné (pour le budget d’une 
section), décider de financer exceptionnellement cette opération pour un montant au plus égal 
à celui qui avait été prévu pour ladite opération et non dépensé au cours de l’exercice écoulé.
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5.3. Frais de déplacements et indemnités  
 
Les indemnités et frais de déplacements font l’objet d’une procédure de prise en charge des 
indemnités et frais des conseillers ordinaux et d’une procédure de prise en charge des frais 
professionnels des collaborateurs, adoptées par le Conseil national. 
 
Le montant des indemnités liées à l’exercice d’une responsabilité et à la participation à des 
réunions et/ou des travaux sont fixés par le Conseil national, après avis des conseils centraux, 
dans le respect de la réglementation en vigueur 1. Elles sont révisables annuellement à 
l’occasion de l’adoption du budget. 
 
Les modalités de répartition des indemnités liées à la responsabilité (cf. l’article D. 4233-28) 
et à la participation (cf. l’article D. 4233-29) retenues par le Conseil national sont les 
suivantes :  
 
- l’indemnité liée à la responsabilité est forfaitaire. Elle est versée au Président de 

chacun des conseils et délégations, au Vice-Président et au Trésorier de chacun des 
conseils et, le cas échéant à un membre chargé d’une mission spécifique au sein du 
Conseil national ou du conseil concerné. Elle tient compte des responsabilités 
particulières ainsi que des autres missions ordinales exercées par son bénéficiaire. 
Elle n’est pas cumulable avec l’indemnité de participation ; 

- l’indemnité de participation, fonction de la présence, est versée à tous les autres 
conseillers élus. 

 
Les conseils remboursent à leurs membres leurs frais de déplacement engagés pour 
l’exercice de leur mandat dans les conditions et modalités définies dans la procédure de prise 
en charge des indemnités et frais des conseillers ordinaux. Les montants et seuils sont 
révisables annuellement à l’occasion de l’adoption du budget.  
 
Les indemnités et frais de chaque conseiller ordinal sont à la charge de son Conseil 
d’appartenance, sauf pour un membre chargé d’une mission spécifique ou à l’occasion 
d’évènements particuliers (la journée de l’Ordre, …). 
 
Aucune autre indemnité ou avantage ne peut être accordé par un conseil à ses membres ou à 
des tiers.  
 

5.4. Procédures de paiement  
 
L’exécution de la dépense s’opère dans le respect du principe de séparation des tâches entre 
l’Ordonnateur, le Liquidateur et le Payeur. 
 
L’Ordonnateur prescrit l’exécution de la dépense par un acte d’engagement. Les Présidents 
des conseils de l’Ordre sont Ordonnateurs principaux. Les conditions de délégation de cette 
fonction dans les conseils régionaux et délégations des départements d’outre-mer 
s’effectuent, le cas échéant, dans les conditions précisées aux paragraphes b et c ci-après. 
 
Le Liquidateur constate la réalité de la dette, notamment en vérifiant que le service a bien été 
effectué, puis arrête le montant de la dépense (bon à payer). Ces opérations peuvent être 
réalisées matériellement par des élus ou des collaborateurs. 
 
                                                      
1 Décret n°2010-451 du 3 mai 2010 
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Le Payeur est chargé du paiement des dépenses ordonnancées et liquidées. Les Trésoriers 
des conseils et la Direction administrative et financière pour le Conseil national, les conseils 
centraux et les services communs remplissent la fonction de Payeur. 
 
a) Le règlement des dépenses pour le Conseil national, les conseils centraux et les services 
communs est préparé par le service comptabilité de la Direction administrative et financière de 
l'Ordre. 
 
L’utilisation de tampon de signature n’est pas autorisée pour la signature des ordres de 
virement et des chèques. 
 
Les règlements doivent être revêtus de la signature originale de deux personnes habilitées, 
parmi les suivantes :  

- pour le Conseil national et les services communs : le Président du Conseil national, le 
Vice-Président du Conseil national, le  Trésorier du Conseil national, le Directeur 
administratif et financier ; 

- pour les conseils centraux : le Président du conseil concerné, le Vice-Président du 
conseil concerné, le Trésorier du conseil concerné, le Directeur administratif et 
financier. 

Le Directeur général de l’Ordre est autorisé à suppléer le Directeur administratif et financier 
dans sa fonction de Payeur en cas d’empêchement de ce dernier. 
 
b) Dans les conseils régionaux, les règlements doivent également être revêtus de deux 
signatures originales : celles du Président et du Trésorier ou, si nécessaire, d'un autre 
conseiller élu ayant reçu du Président délégation à cet effet.  
 
c) De même, pour les délégations, les règlements doivent être revêtus de deux signatures 
originales : celles du Président de la délégation et d’un autre conseiller ayant reçu à cet effet 
délégation du Président du Conseil central de la section E. 
 
d) Par dérogation, les règlements des achats des conseils régionaux et des délégations dont 
le montant est inférieur à un seuil fixé par le Conseil national pourront être revêtus d’une seule 
signature originale. Le seuil pourra être révisé autant que de besoin. 
 
e) Les Conseils national, centraux et régionaux, si les circonstances le justifient, peuvent 
mettre à disposition des personnes éligibles une carte bancaire dans les conditions et pour les 
usages qui sont précisés dans la procédure cartes affaires. L’utilisation de cette carte est 
strictement réservée à son titulaire. 
 

5.5. La gestion des immobilisations 
 
L'ensemble des immobilisations fait l’objet d’un inventaire annuel communiqué à la Direction 
administrative et financière.  
 
Les dotations pour amortissement sont affectées selon les mêmes règles que celles prévalant 
lors de la constitution de ces immobilisations. 
 

5.6. Fourniture d'informations complémentaires 
 
Le Trésorier du Conseil national ou le commissaire aux comptes, peuvent, pour la parfaite 
clarté de l'exécution du budget, demander à un conseil des précisions ou justificatifs 
complémentaires sur toute dépense engagée. Le conseil fournit sans délai ces informations.  
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6. Les contrôles et leurs modalités d’application 
 

6.1. Le contrôle de la gestion des Conseils centraux et régionaux par 
le Conseil national (L. 4231-7 alinéas 4 et 5) 

6.1.1. Les principes  

« Le conseil national contrôle la gestion des conseils centraux et régionaux de l'ordre des 
pharmaciens. Il peut demander tout document qui lui semble nécessaire à ce contrôle. 

Ces modalités de contrôle sont fixées dans le règlement budgétaire et comptable de l'ordre 
édicté par le conseil national, après avis des conseils centraux, applicable à l'ensemble des 
instances ordinales ».  

 
Il est de la responsabilité de chaque Président de Conseil de respecter et faire respecter au 
sein de son propre conseil les règlements, procédures internes et dispositif de contrôles 
internes institués au sein de l’Ordre (voir § 6.3 Le contrôle interne). 
Afin de faciliter au mieux l’exécution et le suivi des contrôles internes propres aux régions, une 
fiche de suivi des activités de contrôles internes a été élaborée, extraite de la matrice globale 
des contrôles internes de l’Ordre. 
 
Afin de pouvoir exercer correctement son rôle de contrôle, le Conseil national peut s’appuyer 
sur ses organes légitimés d’audit (l’audit interne) et de contrôle (Trésorier du Conseil 
national, avec les services de la DAF) pour la conduite des contrôles qui lui paraissent 
pertinents. 
 
Si un écart est constaté dans la gestion d’un conseil, le Trésorier du Conseil national 
adresse au Président du conseil concerné une demande d’explication motivée pour lui 
permettre de faire ses observations. Il peut en fonction de la nature de l’écart mettre la 
question à l’ordre du jour de la Commission des finances et/ou en faire le rapport au Conseil 
national qui prendra les dispositions qu’il jugera nécessaire. 

 

6.1.2. L’organisation pratique du contrôle de gestion 
Le contrôle de gestion est une activité qui vise à « maîtriser » la gestion administrative et 
financière, ainsi qu’à apporter une aide au pilotage et à la prise de décision. 
 
L’Ordre dispose à cette fin d’un pôle de contrôle de gestion qui rapporte à la Direction 
administrative et financière.   
 
Le pôle contrôle de gestion doit fournir à l'ensemble des conseils toute information (états 
financiers, tableaux de bord, indicateurs, ratios...) et analyse financière et économique 
nécessaires au pilotage opérationnel et stratégique de l'Ordre.  
 
En cela, outre la préparation des états financiers et leur analyse, le pôle contrôle de gestion a 
un rôle d'accompagnement et de support auprès des Présidents et Trésoriers des conseils 
ainsi qu’auprès des Directeurs des services communs dans la gestion de leur activité, du suivi 
de leur budget et modalités d'engagement de dépenses. Il peut demander tout document et 
information qui lui semble nécessaire à la bonne conduite de ses examens de gestion. 
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Garant de l’application des procédures et de la conformité, le pôle contrôle de gestion exerce 
un rôle d'alerte auprès des trésoriers des instances concernées. 
 
Lorsqu’il est constaté, au terme d’un examen de gestion, un écart dans l’exécution du 
budget d’un conseil, le Trésorier du Conseil national adresse à ceux qui en ont la charge 
une demande d’explication motivée pour leur permettre de faire leurs observations et pour 
examiner ensemble les éventuelles mesures correctrices à prendre. Il peut, en fonction de la 
nature de la difficulté survenue, mettre la question à l’ordre du jour de la Commission des 
finances avant d’en faire le rapport au Conseil national. 
 
Le contrôle de gestion est mis en œuvre par la Direction Administrative et Financière. 

6.2. Le contrôle interne 
Le contrôle interne est une activité qui vise à assurer la maîtrise des risques (financiers, 
juridiques, de réputation, de conformité...)  
 
Le contrôle interne s'appuie sur un dispositif qui regroupe un ensemble de moyens, de 
comportements, de procédures et d’actions visant à assurer plus particulièrement en matière 
budgétaire et comptable : 
- la conformité aux lois et règlements ;  
- l’application des instructions et des orientations fixées par le Conseil national de l'Ordre 

;  
- le bon fonctionnement des processus internes de l'institution, notamment ceux 

concourant à la sauvegarde de ses actifs ;  
- la fiabilité des informations financières.  

 
Le dispositif couvre l'ensemble des conseils par le biais du programme de contrôles internes, 
au niveau national et régional. Le dispositif se matérialise par une matrice de contrôles 
internes. 
La matrice de contrôles internes est revue chaque fois que nécessaire.  
 
Le contrôle interne est mis en œuvre par la Direction administrative et financière. 



Ordre National des Pharmaciens  ONP/DAF 

Règlement Budgétaire et Comptable V14 validée par le CN du 08/12/2025 26/36 

6.3. Modalités d’intervention du Commissaire aux comptes dans les 
différents conseils et suites données à celles-ci 
 
6.3.1. Le Conseil national et les conseils centraux : 
 
Dans le cadre de sa mission légale, le Commissaire aux comptes (CAC) procède 
annuellement à un audit selon les dispositions du Code de commerce, les normes d’exercice 
professionnel et la doctrine professionnelle. 
Afin de pouvoir effectuer correctement sa mission, le CAC doit pouvoir intervenir aux sièges 
de l’Ordre (Conseil national, Conseils centraux de l’Ordre), mais aussi dans les conseils 
régionaux du fait que le périmètre de l’audit couvre l’agrégation de l’ensemble des conseils 
constituants l’Ordre. 
A l’issue de sa mission légale, le CAC établit un rapport sur les comptes annuels qui est 
présenté au Conseil national lors de l’approbation des comptes, et dont un extrait est ensuite 
publié sur le site internet de l’Ordre. 
 

6.3.2. Les conseils régionaux : 
 
Dans le cadre de sa mission, le commissaire aux comptes effectue des visites en régions afin 
de vérifier les comptes financiers et d’évaluer l’efficience du dispositif de contrôle interne. 
Un « audit » sur place est alors régulièrement effectué par le Commissaire aux comptes 
(CAC) dans les Conseils régionaux accompagné du Trésorier de l’Ordre (CN et/ou CCA) ainsi 
que d’un représentant de la DAF. 
 
En ce sens, un programme pluriannuel de visites en régions est mis en place sur proposition 
du CAC et en accord avec le Trésorier du Conseil national dont la fréquence des interventions 
doit permettre au moins une visite de chaque Conseil pendant la mandature du CAC (cycle de 
6 ans). 
 
Pour information, l’approche globale d’audit du CAC accorde une importance majeure au 
respect des procédures de contrôle interne existantes au sein des régions et mises en œuvre 
sous la responsabilité de leur Président et du Trésorier. 
 
La phase d’élaboration de l’approche d’audit du CAC consiste, outre la mise à jour de la 
connaissance de l’environnement général de l’Ordre à : 

 Réaliser un entretien auprès du Président, du Trésorier et des collaborateurs, afin de 
s’informer sur le mode de fonctionnement du conseil. Cette phase consiste 
principalement à recueillir les informations sur l’organisation générale, les procédures 
d’engagement des dépenses, les règles internes en matière d’indemnités et 
remboursement de frais des élus, la gestion du personnel, la gestion de trésorerie et le 
respect des obligations relatives aux taxes. 

 Corroborer les informations recueillies par entretiens, en déployant un programme de 
travail, qui consiste notamment à effectuer des tests sur pièces. 

 
En outre, il est pris connaissance des éléments du dispositif formalisé des contrôles internes 
institué et mis en œuvre par la Direction administrative et financière du Conseil national. 
  
A la suite de chaque visite, un rapport, portant sur les diligences effectuées par le CAC et les 
conclusions auxquelles elles conduisent, est émis et adressé par celui-ci à l’attention du 
Président du Conseil concerné avec copie à l’attention des Présidents et Trésoriers du Conseil 
national et du conseil central de la section A.  
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Si des écarts significatifs de contrôle interne lié à l’information comptable et financière 
viennent à être relevés lors de cette intervention, ils sont alors mentionnés dans le rapport et 
donnent lieu à des préconisations. Une nouvelle visite peut être organisée pour vérifier la 
bonne résolution de la situation. 
 
Si un manquement grave est constaté dans la gestion du Conseil, outre la préconisation dans 
le rapport, le Trésorier du Conseil national adresse au Président du Conseil une demande 
d’explication motivée. Il peut, en fonction de la nature du manquement, mettre la question à 
l’ordre du jour de la Commission des finances et/ou en faire le rapport au Conseil national qui 
pourra prendre les dispositions qu’il jugera nécessaire. 
 

6.4. L’audit interne 
 
Des opérations d’audit interne sont menées et ont pour objectif : 
 
- d’analyser et d’évaluer les processus financiers mis en place au sein de l’Ordre ;  
- de formuler des recommandations pour améliorer leur efficacité ; 
- de contribuer à la mise en place de processus de management des risques ; 
- de vérifier que les procédures financières en place assurent la conformité aux lois et 

règlements ; 
- d’évaluer la pertinence et l’efficience du dispositif de contrôle interne ; 
- d’enrichir l’organisation en proposant le développement des bonnes pratiques 

financières en vue de l'amélioration des processus et des performances ; 
- de proposer les cadres du « dialogue de gestion » en aidant à la définition de plans 

d’action stratégiques et opérationnels ; 
- de proposer des actions correctives, si nécessaire. 

 
Il sera fait appel aux services d’un cabinet externe qualifié pour la réalisation de missions 
d’audit. Le coût généré par les opérations d’audit sera inscrit au sous budget « Direction 
générale » du budget commun. 
 
Les missions d’audit sont de 2 types : 
- les missions récurrentes d’audit financier conduites par rotation annuelle et 

correspondant aux cycles financiers majeurs : clôture annuelle des comptes, 
trésorerie, achats, cotisations, paye, prise en charge des indemnités et frais, 
patrimoine immobilier.   

- les missions d’audit sur saisine des organes autorisés suivants : à la majorité des 2/3 
des membres du Conseil national, sur demande d’au moins 4 Présidents de section, 
sur demande du Président du Conseil national.  

 
Afin de permettre la bonne exécution des missions d’audit diligentées, chaque conseil, sous la 
responsabilité de son Président, est tenu de mettre à la disposition de l’auditeur, sans 
restriction, tous les documents comptables, financiers et juridiques lui permettant la bonne 
réalisation de sa mission. 
 
Chaque mission d’audit sera matérialisée par l’émission d’un rapport d’audit qui sera présenté 
en Conseil national. Sur proposition du Trésorier du Conseil national, le Conseil national 
décidera des éventuelles mesures à prendre ainsi que de leurs modalités.  
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6.5 Autres obligations ou contrôles auxquels l’Ordre est soumis 
 
Certains textes étendent à des personnes morales de droit privé mais chargées d'un service 
public (dont l'Ordre fait partie) des obligations similaires à celles qui pèsent sur les personnes 
morales de droit public.  
A ce titre, l'article L. 111-7 du code des juridictions financières dispose que : 
"La Cour des comptes peut exercer, dans les conditions fixées par voie réglementaire, un 
contrôle (…) sur les organismes qui sont habilités à recevoir (…) des cotisations légalement 
obligatoires ». 
 
Dans le cadre de ses contrôles, la Cour juge à la fois la conformité des recettes et des 
dépenses aux règles comptables en vigueur et le bon emploi des crédits, fonds et valeurs 
gérés par l'organisme contrôlé.  
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7. Les modifications du budget 

7.1. La fongibilité des crédits au sein d'un budget 
 
Lors de la préparation du budget, il est parfois difficile d’apprécier : 
- le montant des crédits nécessaire à la réalisation d’un projet ; 
- la nature des dépenses à budgéter pour y parvenir. 

 
C’est pourquoi les conseils ont la possibilité de faire transférer des crédits d’un poste 
budgétaire à un autre à l’intérieur d’un même sous-budget, ou d’un sous-budget à un autre, à 
la condition que le montant total du budget du conseil ne soit pas modifié. 
 
Cette fongibilité des crédits au sein du budget d'un conseil s’effectue sous réserve des 
exceptions prévues au paragraphe 7.2 ci-après. 
 
Le Président du conseil concerné fait connaître par écrit au Trésorier du Conseil national 
l'objet et le montant du transfert demandé. La Direction Administrative et Financière ajuste le 
budget en conséquence et le Trésorier du Conseil national en donne confirmation au dit 
Président. Rapport en est fait au Conseil national. 
 

7.2. Les décisions modificatives 
 
Les décisions modificatives consistent à ajuster les prévisions en cours d’année. Elles 
modifient ponctuellement le budget initial. Le nombre de ces décisions modificatives est laissé 
au libre arbitre de chaque conseil. Elles peuvent être adoptées à tout moment après le vote du 
budget primitif. 
 
Les changements souhaités doivent faire l'objet d'un accord préalable du Conseil national, 
dans une délibération portant décision budgétaire modificative dans les cas suivants : 
 
- création d’un nouveau sous-budget ; 
- modification liée aux charges de personnel2 ; 
- dépassement du budget primitif total du conseil demandeur. 

 
Ces demandes de modifications sont adressées au Trésorier du Conseil national, 
accompagnées des explications suffisantes pour permettre de les présenter au Conseil 
national. 
 
Il convient d'observer que toute augmentation des charges par rapport au budget primitif doit 
(sauf constat de ressources également supérieures aux ressources prévues dans ce budget) 
être financée sur les réserves de l'Ordre. 

                                                      
2 En application du paragraphe 10 du Chapitre III du règlement intérieur « gestion du personnel » 
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8. Les provisions 
 
L’imputation des provisions à un budget sera fonction de leur nature et de leur objet. 
 
Les provisions pour risques couvrent : 
 

- les risques liés à des litiges salariaux : elles sont imputées sur le budget du Conseil, de 
la délégation ou du sous-budget exceptionnel pour les services communs pour lequel 
la personne travaille. 

- les risques liés à d’autres litiges : elles seront imputées au sous-budget exceptionnel 
du budget commun. 

 
Les provisions pour charges couvrent : 

- les charges liées aux départs en retraite : elles sont imputées sur le budget du conseil, 
de la délégation ou du service commun employant la personne. 

- les charges liées aux charges sociales : elles sont imputées sur le budget du conseil 
central, national ou du service commun employant la personne. Concernant les 
Conseils régionaux et les délégations ces provisions sont imputées sur le budget de 
leur Conseil central. 
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9. L’approbation des comptes et l’affectation du résultat 
 
La Direction administrative et financière clôture les comptes annuels des différents conseils 
après avoir effectué les contrôles et vérifications nécessaires et passé les écritures dites 
d’inventaires (provisions, amortissements, charges et produits constatés d’avance…). 
 
Les résultats des conseils régionaux sont remontés sur le compte de résultat du conseil 
central de la section A par ajustement des dotations de fonctionnement des conseils 
régionaux : 
 
- à la baisse si le résultat du conseil régional est excédentaire ; 
- à la hausse s'il est déficitaire. 

 
Les résultats des conseils centraux sont remontés sur le compte de résultat du Conseil 
national par ajustement des dotations de fonctionnement des conseils centraux : 
- à la baisse si le résultat de la section est excédentaire ; 
- à la hausse s'il est déficitaire. 

 
Le Trésorier du Conseil national présente à celui-ci, pour approbation, les comptes annuels 
agrégés de l’Ordre et propose l’affectation du résultat. 
 
Les résultats peuvent être mis en réserves ou en report à nouveau (décision de reporter à une 
date ultérieure l’affectation du résultat). 
 
Ces réserves assurent à l’Ordre une sécurité indispensable et une certaine indépendance 
financière, en vue de couvrir : 
- soit des risques qui sont, par nature, imprévisibles dans leur origine, leur impact (sur 

un ou plusieurs conseils) et leur coût financier ; 
- soit des investissements majeurs, d’intérêt commun. 

 
Les comptes annuels approuvés par le Conseil national sont communiqués aux conseils 
centraux accompagnés de leurs comptes annuels et de la dernière situation budgétaire de 
l’exercice clôturé. 
 
Chaque Trésorier informe son conseil sur l’exécution du budget clôturé. 
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10. La gestion de la trésorerie 
 
Dans un souci de cohérence et d'efficience maximale, la gestion de la trésorerie de l'Ordre est 
assurée d'une manière globale par le Conseil national. A ce titre, tous les placements sont 
réalisés par le Trésorier du Conseil national, avec le concours de la Direction administrative et 
financière. 
 
Les produits de ces placements viennent abonder le budget commun, en déduction des coûts 
généraux de l'institution. 
 
Les conseils centraux, les conseils régionaux et les délégations d'outre-mer, recevant chaque 
année du Conseil national les crédits nécessaires à leur fonctionnement et aux 
investissements dont ils ont besoin, n’ont pas vocation à constituer des réserves spécifiques.  
 
La trésorerie présente sur le compte d'un conseil en fin d'exercice ne saurait, en 
conséquence, excéder un trimestre de son budget de fonctionnement. Dans ce cadre : 
 
- les comptes des conseils centraux sont alimentés en trésorerie, dans la limite du 

budget voté, 
- les conseils régionaux et les délégations reçoivent, au début de chaque trimestre de 

l'exercice, un quart de leur dotation annuelle, à la condition qu'ils aient communiqué à 
la Direction administrative et financière les différentes pièces justificatives de leurs 
dépenses. Ces versements trimestriels sont éventuellement ajustés pour permettre de 
respecter la règle ci-dessus de plafonnement de la trésorerie des conseils. 
 

 
 
 
 

-------------------------------------------------------- 
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Annexe 1   
Présentation budgétaire des conseils : description des 
produits et charges par nature  
 
 

I. LES PRODUITS : 
 
Cotisations des pharmaciens inscrits et des sociétés inscrites : Part unique par section des 
cotisations appelées (appel général et appels partiels) par le Conseil national.  
 
Cotisations exonérations : montant des exonérations des cotisations accordées conjointement par le 
Conseil central et le Conseil national. 
 
Cotisations années antérieures : montant des régularisations de cotisations sur les années 
antérieures liées à des régularisations de tableau. 
 
Dotations internes : sommes versées entre les Conseils en vue de financer soit un fonctionnement 
soit d’autres actions. 
 
Produits financiers : produits des placements financiers quel que soit le moyen de placement choisi 
(SICAV, Livret, …). 
 
Subventions : financement public obtenu pour la réalisation d’actions spécifiques. 

 
Produits exceptionnels : tous produits se rattachant aux ventes de marchandises et de prestations 
(abonnements, alertes, etc.). Pour les Conseils régionaux s’y ajoutent les quotes-parts des dotations 
pour investissement versées par le Conseil central A.  
 
Reprises sur provisions et amortissements : (obligation légale) montant des dotations pour 
amortissement ou provision passée en charge les années précédentes, qu’il est nécessaire de 
reprendre soit parce que le risque n’existe plus ou qu’il s’est réalisé. 
 
Transferts de charges : Remboursements ou participations à des charges en provenance de tiers 
(indemnisation des assurances, participation de conseillers à des déplacements, etc.) 
 
 

II. LES CHARGES : 
 
Prestations : travaux réalisés par une société (fabrication, société de nettoyage, mis sous pli, routage, 
gardiennage, archivage…). 
 
Eau/Energie : charges d’électricité, de gaz et d’eau nécessaires aux locaux ordinaux. 
 
Fournitures : fournitures de bureau, papier entête, cartes de visite, petit matériel, produits d’entretien.  
 
Crédit-bail : échéances de crédit-bail, à la condition que cela soit réellement un contrat de crédit-bail et 
non un contrat de location.  
 
Locations immobilières : loyers correspondant aux locaux ordinaux, ou à toutes locations de salle 
pour des opérations particulières.  
 
Locations mobilières : loyers des matériels en location (machine à affranchir, photocopieur, 
véhicule…). 
 
Charges locatives : participation demandée par le propriétaire ou la copropriété en vue de couvrir les 
charges communes liées au bâtiment.  
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Entretien/maintenance : charges liées aux réparations ou à la remise en état des biens meubles ou 
immeubles plus celles des contrats de maintenance (matériel informatique, logiciels, copieurs, machine 
à affranchir…). 
 
Assurances : Tous les contrats d’assurance, responsabilité civile, risques locatifs ou de propriété, 
assurance matériel et mobilier.  
 
Etudes recherches : frais de réalisation d’étude qui ne serait pas des honoraires (écoles, sociétés de 
sondage…). 
 
Documentation : Achat de documentation, abonnement sur les supports papier comme électroniques 
(CD Rom, abonnement Internet). 
 
Frais de colloques : exclusivement les frais d’inscription aux colloques et séminaires, sans les frais de 
déplacement ou d’hébergement et de restauration.  
 
Personnel intérimaire : exclusivement en cas de recours à des sociétés d’intérim. 
 
Honoraires : exclusivement si la personne ou la société est habilitée à percevoir des honoraires. Ces 
honoraires doivent faire l’objet d’une déclaration annuelle auprès des services fiscaux.  
 
Indemnités : sommes versées aux conseillers ordinaux dans le cadre de leur participation aux réunions 
et aux missions qui leur sont confiées.  
 
Frais d’actes contentieux : Frais d’huissier pour les procédures contentieuses.  
 
Annonces et insertions : achat d’espace sur tout support (presse, radio, etc.).  
 
Imprimés / publications : plaquettes, revues, lettres d’informations (maquette, composition, 
impression).  
 
Divers : charges n’entrant pas dans les autres catégories (dons, pourboires, cadeaux, etc.). 
 
Transports : coursiers, transporteurs 
 
Voyages et déplacements : frais de transport, d’hébergement et de restauration des conseillers, des 
salariés ou autres personnes missionnées lorsque l’intéressé a avancé les frais et en est remboursé ou 
lorsque le conseil concerné règle directement les achats de billet (factures des agences de voyages, 
billets électroniques…). 
 
Hébergement, restauration : dépenses d’hôtel et de restauration facturées au Conseil et réglées 
directement par lui. 
 
Réception : frais de restauration exceptionnels facturés et réglés directement par le Conseil concerné 
dans le cadre d’événements particuliers (relations publiques).  
 
Affranchissements : charges d’affranchissement (fonctionnement, sous-traitance), 
télécommunications : charges de téléphone (téléphone, fax, ligne spécialisée Internet…). 
 
Services bancaires : frais de gestion de comptes, commissions ou frais sur les ventes ou achats de 
titres, sur les encaissements de chèques ou sur les virements, location de coffres.  
 
Frais de recrutement : exclusivement en cas de recours à un cabinet de recrutement.  
 
Taxe sur les salaires : taxe réglée au Trésor Public basée sur les salaires annuels.  
 
Autres taxes : taxes foncière, d’habitation, sur les bureaux, de formation professionnelle continue.  
 
Salaires : montant brut des salaires y compris les primes (13e mois, etc.). 
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Charges sociales : Part patronale de l’URSSAF, des ASSEDIC, de la retraite, de la mutuelle et de la 
médecine du travail.  
 
Subventions versées : aides accordées à des projets ou au fonctionnement d'œuvres intéressant la 
profession. 
 
Cotisations versées : cotisations versées à divers organismes ou associations dont le Conseil 
concerné peut être membre.  
 
Divers : droit d’auteurs, pertes sur des créances devenues irrécouvrables.  
 
Charges financières : intérêts des emprunts, agios, perte de change.  
 
Charges exceptionnelles : pénalités, amendes, valeur comptable des éléments d’actif cédés, charges 
sur les années antérieures qui auraient été omises. 
 
Dotation aux amortissements : (obligation légale) amortissements de l’année sur les immobilisations 
incorporelles (logiciels, etc.) ou corporelles (immeuble, mobilier, matériel informatique, etc.)  
 
Dotation aux provisions : (obligation légale) Provisions pour charges (prime de départ en retraite des 
salariés des Conseils, etc.) Provisions pour risques (litiges, etc.). 
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Annexe 2  
Présentation budgétaire des conseils : description des 
principaux sous-budgets 
 
 
Sous-budgets du conseil national : 
 

 
- Service 
- Séances du Conseil national 
- Fonctionnement du bureau 
- Chancellerie 
- Séances du bureau du Conseil national 
- Conférences Bureau-Présidents 
 

 
Sous-budgets des conseils centraux : 
au minimum : 

- Cotisations 
- Fonctionnement du service 
- Séances du conseil central 
- Fonctionnement du bureau 

 
et tout autre sous-budget nécessaire : 
exemple : 

- FIP  
- Missions 
- Commissions et groupes de travail 
- Opérations de communication interne 
 

 
Sous-budgets du budget commun : 
 

- Direction générale 
- Direction des affaires publiques, européennes et internationales 
- Direction des affaires juridiques 
- Direction de l’exercice professionnel et du CESPHARM 
- Direction de la communication 
- Direction administrative et financière 
- Direction des technologies en santé 
- Direction des ressources humaines 
- Direction de l'organisation et des systèmes Informatiques 
- Exceptionnel / Autres 
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